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Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Scott, secondé par l'honorable M. Hamilton> (-Kingston),

il a été
Ordonné, que la quarante-deuxième règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu'elle

a rapport à ce bill, et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été alors la la seconde fis en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le dit bill a été alors lu la troisièine fois.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Chambre

que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé: "Acte
pour aimenier l'acte pour établir de nouvelles dispositions au ýsujet des droits de douane dans
le !danitoba et les Territoires du Iord-Ouest, et pour restreindre, davantage l'importation et la
fabrication des liqueurs enivrantes dans les Territoires du Nord-Ouest" auquel elle demande
le concours de cette Chambre,

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Letellier de St. Just, secondé par l'honorable M. Scott, il

a été
Ordonné, que la quarante-deuxième règle de cette Chambre soit suspendue en tant

qu'elle a rapport à ce bill, et que le dit bill, soit lula seconde fois présentement.
Le 'dit bill a été alors lu la seconde. fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois.
La question a été mise, ce bill passera-t-il1
Plle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chab-e 'des Communes, et inforine cette Chambre

que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, aveà un bill intitulé "AéÏt
pour perniettre à la compagnie du chemin'à lisses de colonisation du nord de Afontréal de
construire un pont sur la rivière des Outaòudi "auiqucl élledéniande le concours de^eie
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Skead, seéondé par honorable M. Alezander, il a été
Ordonné, que la quarante-deuxième règle de cette Chambre soit suspendue en tant

qu'elle a rapport à ce bili, et que le dit bill, soit lu la seonde fois> aideààt,.
Le dit bill a été alors.lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, quele dit·bille oitrenvoyé au comité dzs banues, du cómrice et des, cëmins

de fer.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé: "Acte
pour incorporer la compagnie de prêt et de placement d'Ottawa " auquel elle demande le
concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. ShAead, secondé par l'honorable M. Dickson, il a été
ordonné, que la quarante deuxième règle de cette Chambre soit suspendue en.' tant

qu'elle a rappo'ort à ce bill, et que le dit bil soit la la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soitevé au comité desbanques, du commerce et'des chemins

de fer.

Un message.de la Chaabre.des Communes parson grefieravefun Mil inttuf60« eto


